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 C O M M U N E  D E  V I E L S A L M  

 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE PRIME POUR  
LA TAILLE DES HAIES POUR AGRICULTEURS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A .  C O N D I T I O N S  

 

- Être agriculteur à titre principal ou secondaire.  

- Être domicilié dans la Commune de Vielsalm. 

- Disposer d’un numéro d’exploitation. 

 

B .  D E M A N D E U R  

 

 Nom et Prénom:  ............... ………………………………………..……..………………….............. 

 Adresse :  ..................................................................................................................................  

 Adresse de l’exploitation : ……………………………………………………………………………. 

 Téléphone :  ................. ……………………………..………………………………………………... 

 E-mail : ......................................................................................................................................  

 Numéro d’exploitation :………………………………………………………………………………... 

 Numéro de compte bancaire :  ..................................................................................................  

 

A RENVOYER PAR VOIE POSTALE À : 

>  Administration communale de Vielsalm 
Service Environnement – Mme Francine Dejardin 
Rue de l’Hôtel de Ville 5 
6690 VIELSALM 

 
> Au plus tard le 31 janvier 2025. 
 

En cas de question, vous pouvez contacter Mme Francine Dejardin - service Environnement 
au 080 29 28 02. 

mailto:francine.dejardin@vielsalm.be
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D .  D O C U M E N T S  À  F O U R N I R  

 

Je joins en annexe les documents requis :  

− Le présent formulaire de demande dûment complété. 
− Une copie de la facture détaillée de l’entreprise qui a réalisé la  taille des haies pour le 

compte de l’agriculteur. 
− La preuve de paiement de la facture. 
− OU la déclaration sur l’honneur, conforme à l’annexe 2 du présent règlement, si 

l’agriculteur a réalisé lui-même les travaux. 
− Je fourni les documents indiquant les haies taillées, reprises sur la déclaration PAC. 

 

E .  S I G N A T U R E  

 

 Je déclare avoir pris connaissance du règlement communal relatif à l’octroi d’une prime 
communale pour la taille des haies pour agriculteurs 

 Je joins à la présente les documents demandés ci-dessus et certifie sur l’honneur que la 
présente déclaration est sincère et complète. 

 

Fait à …………………………….., le ……………………… 

 

Signature du demandeur   
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